
Zeitschrift: Rapport annuel / Association nationale pour le développement du
tourisme

Herausgeber: Association nationale pour le développement du tourisme

Band: 3 (1920)

Rubrik: Etat des membres

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 14.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 8 —

L'activite du Comite de Direction a embrasse toutes les questions importantes
mises ä l'gtude par l'Office du Tourisme et les travaux executes par celui-ci. Parmi
celles qui ont figure ä l'ordre du jour des seances et qui ont generalement ete intro-
duites par des rapports de la Direction de l'Office, mentionnons les suivantes:

Gestion generale de l'Office et etablissement du budget annuel. Examen et

approbation des comptes.
Exposition des Arts graphiques en Angleterre^
Foires d'Echantillons de Milan, Bruxelles, Barcelone, Utrecht et Lyon.
Nomination d'une Commission des horaires.
Representation de l'Office du Tourisme en Amerique du Sud.
Etablissement d'une statistique de la frequentation des hotels.
Publication de portefeuilles artistiques.
Accord du patronage de l'Office ä diverses publications.
Edition de materiel de publicite: brochures, cartes geographiques, ouvrages,

affiches, calendriers, almanachs, cartes-reclame, etc.
Exposition Suisse des Beaux-Arts en Amerique.
Entente avec des 6crivains et journalistes pour la publication d'articles dans les

journaux et periodiques etrangers.
Nomination d'un fonctionnaire representant l'Office du Tourisme en Italie.
Participation ä la Foire. Suisse d'Echantillons de Bale et au Comptoir des industries

alimentaires et agricoles ä Lausanne.
Appui aux societes d'aviation.
Mesures propres ä faciliter l'entree des etrangers en Suisse.
Subventions ä l'edition d'ouvrages interessant le tourisme suisse.
Edition de numeros speciaux de revues touristiques.
Renouvellement des subventions des membres et propagande en faveur de l'adhe-

sion de nouveaux membres.
Organisation de conferences ä l'eiranger.
Pro jet de reglementation federate de la circulation automobile.
Subventions ä des qntreprises de films cinematographiques.
Supplements illustres de grands journaux etrangers.
Exposition internationale de Publicite ä Londres.
Exposition internationale des Sports ä Amsterdam.
Representation de l'Office du Tourisme en Angleterre.
Exposition en faveur du tourisme suisse ä Copenhague.
Le Comite de Direction a ete tenu regulierement au courant des deliberations de

la conference de Direction par les protocoles de cette derniere.

D. Etat des membres.

Au 31 decembre 1919 le nombre des subventionnants et des membres etait de
213.

II s'eteve au 31 decembre 1920 ä 210 ensuite de demissions ou de refus de paye-
ment. Les engagements de la plupart des membres de 1'Association nationale pour le
developpement du tourisme expirant au 31 decembre 1920, des demarches ont 6te fai-
tes afin d'obtenir leur renouvellement et, si possible, une augmentation de la cotisa-
tion annuelle. D'autre part une action de propagande a ete entreprise dans le but
d'obtenir de nouvelles adhesions de membres ou de subventionnants. Les resultats de
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ces efforts ne sont pas encore definitifs, mais nous esperons que les appuis accor-
des jusqu'ici ä l'Office du Tourisme ne lui feront pas defaut ä l'avenir.

E. Office suisse du tourisme.

1. Organisation.

L'Office suisse du Tourisme, institution permanente de l'Associatioii nationale

pour le developpement du tourisme, a son siege principal ä Zurich et un bureau
auxiliaire ä Lausanne. II a ä sa tete un directeur, deux chefs de division, dont l'un
porte le titre de vice-directeur, le chef de la ' succursale de Lausanne et un secretaire
de direction. Ces fonctionnaires se reunissent periodiquement en conferences de
direction pour examiner les travaux projetes ou executes, pour en discuter, pour prendre

les decisions adequates, de maniere ä assurer ä l'activite de l'Office l'unite voulue
et pour adopter les propositions ä presenter au Comite de Direction.

Un reglement de service repartit les affaires entre le directeur et les chefs de

division, il fixe leurs attributions et leurs competences respectives, ainsi que les

droits et les obligations de tous les fonctionnaires et employes de l'Office. Un second
reglement de service determine les attributions et les competences du chef de la
succursale de Lausanne, dont le personnel est soumis aux memes dispositions que celui
du siege principal.

2. Fonctionnaires et employes.

En 1920, l'etat du personnel de l'Office a ete le suivant:
M. A„ Junod, directeur et chef de la division de propagande et publicite.
M. B. Quattrini, vice-directeur et chef de la division du trafic.
M. Dr. O. Töndury, chef de la division de l'economie publique et de la statistique.
M. Dr. A. Wellauer, chef du bureau auxiliaire de Lausanne.
M. M. Jaton, secretaire de la direction.
Le personnel compte en outre:
ä Zurich, sept secretaires et steno-dactylographes et un commissionnaire-expedi-

teur;
ä Lausanne, une steno-dactylographe.

3. Locaux.

L'Office suisse du Tourisme occupe ä Zurich le premier etage, soit dix pieces,
de l'immeuble « Yerkehrshof», Löwenstrasse 55. II a en outre loue plusieurs locaux
d'une maison attenante, dans la cour du meme immeuble, afin d'y loger ses archives

et le nombreux materiel de publicite mis ä sa disposition par les societes suisses
de developpement et les entreprises de transports, pour §tre expedie ä l'etranger.

Le bureau auxiliaire de l'Office se trouve depuis le Ier janvier 1920 ä la Place
St-Frangois 6, ä Lausanne.

4. Activite de l'Office suisse de tourisme.

a) Generalites.
L'annee 1920 a ete pour l'Office suisse du Tourisme la premiere Periode de complete

activite, le second semestre de 191S et l'exercice 1919 ayant 6te plutot con-
sacre ä l'organisation, ä des recherches et ä des etudes.

En Suisse, comme ä l'etranger, l'Office s'est efforce de nouer et d'entretenir des
relations avec les autorites, les entreprises de transports, les groupements s'interes-
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